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2008 / 2011 ; ces 3 années ont été très enrichissantes pour notre équipe 
et très évolutives pour notre Commune. 
Nous  avons  et  continuons  à  travailler  sans  relâche,  avec  beaucoup
d'ardeur à ces importants projets :

 Le plan Local d'Urbanisme qui est exécutoire depuis Juin 2009, nous

permettant  le  développement  de  notre  Commune  et  qui  apportera

quelques ressources inancières complémentaires.

 Un Geste  pour  notre  Planète  :  l’assainissement  de  notre  village par

l’achat  du  terrain  permettant  la  création  d'une  station  d'épuration

plantée de roseaux en service depuis le 10 avril avec approbation sans

réserve de la Police de l’Eau. Nous organiserons cet automne une visite

inauguratrice de celle -ci.

 La création du réseau d'assainissement qui se terminera cet automne,

plus vite que prévu, car la totalité des 3 tranches sera réalisée cette

année  permettant  à  tout  le  village  d'être  raccordé  à  la  station

d'épuration.

 Le  remplacement  des  anciennes  canalisations  d'eau  potable  par  le

Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  de  la  Montagne  Noire  que  nous

remercions très chaleureusement.

 Notre Eglise avec son splendide Clocher qui rayonne au loin après un

an de travaux, et ces magniiques cloches qui retentissent dans notre

campagne.  La  réfection  et  la  création  de  deux  vitraux  ont  été

entreprises  ain de préserver  notre  cher  patrimoine.  L'inscription  au

registre des monuments historiques de notre Eglise en complément de

notre clocher nous a permis d'obtenir un meilleur soutien inancier de

la Direction Régionale des Afaires Culturelles.

 L'achat du terrain pour la création d'un groupe scolaire avec le SIVOM

(Regroupement  Pédagogique  Intercommunal  ROUMENS  -  MONTEGUT

LAURAGAIS  -  NOGARET  -  LE  CABANIAL  -  SAINT-JULIA)  travaux  qui

devraient débuter in 2011. Le permis de construire a été déposé.

 La création d'un Lotissement Communal et privé devra apporter une vie

et une dynamique autour de ce groupe scolaire. Les permis d'aménager

viennent d'être déposés.

 Au cimetière, la création d’un columbarium et d'un jardin du souvenir

permettant de satisfaire l'attente de certaines familles.

 L'acquisition  de  nouveaux  équipements  (tables,  chaises,  tracteur,

broyeur d'accotement, aspirateur de feuilles, micro tracteur tondeuse)

qui  permet à notre jeune et dynamique recrue, Cyril,  d'entretenir et

d'embellir de sa propre inspiration notre Commune.

 L’embellissement de notre espace déchets ménagers et tri sélectif le

rendant plus discret.

 La  mare  qui  sera  dotée  d'un  espace  vert  tout  au  long  du  mur  de

soutènement permettant une protection et un accès à l'entretien du

réseau d'assainissement. Un débat sur le projet d’aménagement sera

ouvert dans les prochaines années.

 La réfection des rues se fera lorsque tous les travaux de réseaux seront

terminés ain d'éviter toutes dégradations par les engins et camions de

travaux publics.

Tous ces projets ont été menés avec beaucoup de rélexion. Le Conseil
Municipal a toujours été soucieux de conserver un bon équilibre de notre
budget,  et  je  le  remercie  pour  son  soutien,  son  dévouement  et  son
dynamisme.
Nous organiserons au courant de l'automne un débat public ou vous serez
convié sur l’avenir et les perspectives de notre Commune.

Bon été
Vive les 
vacances 
!
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STATION D’EPURATION 
ET RESEAUX D’ASSAINISSEMENT

par Laurence RIVIERE

Nul voyageur passant par notre village, ne peut ignorer que les travaux pour le 
raccordement à l’assainissement collectif ont commencé, quant aux résidents du 
bourg, ils en subissent les conséquences malgré tout.

Après la rénovation de l’église, c’est encore un grand chantier qui chamboule notre commune
et qui implique un bon nombre de conseillers dans son déroulement.
La station d’épuration a été mise en service le 10 Avril 2011, les roseaux seront plantés en
septembre car le nombre de raccordés est insuisant pour l’instant.
Il y a, tout d’abord, les réunions de chantier avec les entreprises, quasi hebdomadaires, ou se
relaient pour y assister le maire, mais aussi Félix Mercier et Serge Rouquet.
Le syndicat des Eaux, proitant de l’occasion pour remplacer les vieilles conduites d’eau en
plomb, a fait le choix, suite à appel d’ofres, d’une entreprise diférente que celle que nous
avions choisi pour efectuer les travaux de raccordement à l’assainissement. Ce qui a conduit
à modiier le calendrier initialement prévu.
Les premiers raccordés ont été les habitants du chemin de ronde coté est, puis vinrent ceux
de la place de la Bascule et du tour de mare….et modiication du planning oblige, l’entreprise
(choisie par le syndicat des eaux ) a poursuivi par la rue des Moulins et poursuivra par la rue
du Vinaigre,  puis  rue du Presbytère,  alors  que l’autre  entreprise  s’est  attaquée à  la  2ème

tranche  de  travaux  (prévue  pour  septembre)  et  commence  à  raccorder  les  habitants  du

Réunions d’information :
Nous convoquons les propriétaires,  rue par rue,  à des réunions pour les informer sur les
conditions de raccordement et la mise en conformité de leurs installation (séparation eaux
usées/eaux pluviales), le nombre de tabourets à poser, etc….
Serge Rouquet, Félix Mercier et Alain Gambade animent ces réunions, qui sont bien souvent
suivies  par  des  visites  sur  le  terrain  (nos  samedis  du  premier  semestre  ont  été  bien
occupés !)
Pour  les  convocations  et  compte-rendu  des  réunions  que  gère  Alain  Gambade,  la  tâche
s’avère compliquée, car certains propriétaires résident hors du département, voire hors des
frontières,  (Polynésie  Française,  Bulgarie,  USA,  etc…).  Heureusement,  l’usage  des
messageries électroniques nous facilite la tâche.  Mais il y a eu aussi les maisons en vente,
pas  moins  de  cinq dans  les 6  derniers  mois,  pour  lesquelles  coordonnées des  nouveaux
propriétaires sont dures à arracher aux cabinets notariaux.

Rappel : 
Avant  de  procéder  au  raccordement  de  leur  domicile,  les  propriétaires
doivent attendre que les contrôles d’étanchéité aient été réalisés sur les
nouvelles  conduites.  Ils  recevront  l’information  au  moment  venu  et

Recensement et facturations
Laurence Rivière, avec l’aide de Christine notre secrétaire de mairie, a fait le recensement
des  diférents  logements  et  a  rédigé  un  courrier  pour  expliquer  comment  sera  faite  la
facturation et demander aux propriétaires concernés leur choix par rapport  à l’échéancier
proposé pour le paiement de l’installation les concernant.

N’oubliez pas de répondre à ce courrier, car le cas échéant, vous
ne pourriez bénéicier de l’échéancier proposé et devriez payer
le tabouret en une seule fois !



FACTURE COMMUNALE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Le conseil municipal a décidé de se coller aux échéances bancaires, donc chaque 
propriétaire recevra deux factures par an :

En JUIN : Part ixe 60 € HT
Part variable en fonction du nombre de M3 d’eau consommée 
(À compter de juin 2012)

En DECEMBRE : Participation raccordement à l’égout (PRE) :
 Ou 1505 € en décembre 2011,

Ou   215 € par an pendant 7 ans.

AGENCE de l’EAU ADOUR-GARONNE

Pour toute information sur l’Agence
de l’Eau

(son fonctionnement, les
redevances, 

à quoi elles servent, etc…)
vous pouvez visiter le site

www.eau-adour-garonne.fr

Adresse : 90 rue du férétra 31078
Toulouse Cedex Tel: 05.61.36.37.38 Fax :

05.61.36.37.28
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MONTANT à EMPRUNTER
au budget assainissement payé par les usagers du

réseau
546 545 €

ANNUITE SUR 25 ANS AU TAUX DE 3,62 % 33 594 €

FONCTIONNEMENT + ENTRETIEN 13 000 €

COÛT  ANNUEL  à  FINANCER par les usagers du
réseau 46 594 €

RAPPEL : ASSAINISSEMENT EN CHIFFRE

(suite)



Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement Intercommunal :

Cet organisme mis en place par la Communauté de Communes a pris son rythme de croisière
et a permis d’accueillir 197 enfants entre 3 et 11 ans (dont 2 de Saint Julia), lors du premier
semestre 2011 pour les diférentes, soit les mercredis, soit durant les vacances scolaires.
C’est  sous  l’égide  de  la  nouvelle  directrice  Mme  Emmanuelle  GABOLDE,  que  les  treize
animateurs  (des  mercredis  ou  des  vacances)  procurent  des  activités  ludiques  et
pédagogiques à nos bambins, à travers diférents projets en partenariat avec acteurs locaux.

Par exemple :

D’autres  partenariats  existent  avec  Médiathèque,  Cinéget  et  l’association  Art  et  Culture,
Ludothèque, Foyer Soleil...
L’équipe attend de récupérer les locaux actuels de la crèche pour les activités jour de pluie et
recherche d’autres espaces en coopération et partager avec d’autres associations pour les 
activités extérieures. Les inscriptions pour les vacances d’été se clôturent, en principe le 29
juin, et la parution de ce bulletin risque d’être tardive, mais vous pouvez déjà vous renseigner
pour l’année prochaine.

           Informations pour nos aînés                               s                                        
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ALSH
rue Roger Montpezat - 31250 REVEL

05 61 39 99 45 - 06 07 55 55 07
e-mail : accueildeloisirs@yahoo.fr

Vacances printemps 2011 :

projet  Rythmes  et  Danse avec
intervenante extérieure
projet  d’éducation  à  l’alimentation :
projet  à  long  terme  ayant  démarré  par
confection  salades  de  fruits  et  goûters
spéciaux, mise en place notation cantine.
A venir :  découverte de l’environnement
avec atelier de jardinage

« Vitavie »

Vacances hiver 2011 : 

projet autour du papier : activités
liées à la récupération, fabrication et
le  recyclage  avec  une  intervenante
extérieure  et  le  moulin  de  Brousse
Villaret.

COMMUNAUTE de COMMUNES
Par Alain Gambade

Délégué Communauté de
Communes

QUI CONTACTER ?

Conseil Général Haute-
Garonne 
Mme Pineau-Ladier

Direction des personnes âgées
Tél : 05.34.33.12.46
Service Maintien à Domicile     
         
 annick.pineau-ladier@cg31.fr

Une AIDE du CONSEIL GENERAL existe pour 

L’ADAPTATION du LOGEMENT PRIVE 

des PERSONNES AGEES  BENEFICIAIRES de 
l’A.P.A.

A.P.A. = Allocation personnalisée à 
l’autonomie

Permanences administratives
Lundi, mardi et jeudi de 9h à 
12h
et l’après midi sur rendez vous

CCAS
Par Fabienne Ramond et Tika Ladas

Déléguées  CCAS 

 ________________________________________________________________________________________

mailto:annick.pineau-ladier@cg31.fr


Midi Pyrénées est l’une des prochaines régions de France à passer à la télé tout
numérique : 
plus  de  chaînes  et  une  meilleure  qualité  d’image  et  de  son.  Encore  faut-il  s’y
préparer !

Vous  connaissez  sûrement  les  deux  mascottes  en  forme  de  télés  bleu  et  rouge  de  la
campagne « tous au numérique »… Elles s’installent chez nous ! 
Le 8 novembre 2011 en Région Midi-Pyrénées, la difusion analogique des principales chaînes
de télévision nationales (TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5/Arte et M6) va s’arrêter et
être  remplacée par  une difusion exclusivement numérique.  Tous  les foyers  de la  région
doivent vériier que leur installation est compatible avec le numérique. Ils risquent de se
retrouver devant un écran noir après le 8 novembre 2011 !

Antenne râteau
Tous les foyers qui reçoivent aujourd’hui les six chaînes historiques, par une antenne râteau
ou intérieure sont directement concernés. Pour continuer à recevoir la télévision après le 8
novembre  2011,  ces  foyers  doivent  adapter  leur  installation  à  un  mode  de  réception
numérique (adaptateur TNT, téléviseur « TNT intégrée », ADSL, satellite, câble encore ibre
optique).
Vous avez un doute ?
Informez vous au 0970 818 818* (coût d’un appel local) 
ou consulter le site Internet www.tousaunumerique.fr

Entre la TNT, le satellite, l’ADSL, le câble et la ibre optique, le choix ne manque pas !
Renseignez-vous avant tout achat. Pour vous guider, de nombreux professionnels (magasins
et antennistes) se sont engagés à proposer aux téléspectateurs des produits et prestations de
qualité au prix du marché, en signant la charte de coniance « tous au numérique ». Ils sont
reconnaissables grâce à un label « Professionnel agréé - tous au numérique ». La liste des
professionnels  agréés  est  consultable  sur  http://www.tousaunumerique.fr ou  disponible
auprès du centre d’appel *.

Des aides inancières et techniques
Parallèlement, l’Etat a prévu des aides inancières, accessibles sous certaines conditions aux
foyers qui reçoivent aujourd’hui uniquement les 6 chaînes historiques et éventuellement une
chaîne locale par une antenne râteau ou intérieure. Sous conditions de ressources, ces foyers
peuvent bénéicier d’une aide de 25 € maximum pour s’équiper et une aide à l’antenne de
120 € maximum dans le cas d’une intervention sur  leur antenne. Pour  les foyers qui  ne
seraient pas couverts en TNT, une aide de 250 € maximum est attribuée sans condition de
ressources pour l’acquisition d’un mode de réception alternatif comme la parabole. Dans tous
les cas, gardez bien vos factures et vos tickets de caisse, ils vous seront demandés pour tout
remboursement. Et ne tardez pas trop : les aides inancières sont disponibles dans un délai
maximum de 3 mois après le passage.
Enin, une assistance technique pour l’installation est mise à disposition des personnes de 70
ans et plus ou soufrant d’un handicap supérieur ou égal à 80%. Adressez-vous au centre
d’appel* pour connaître précisément les conditions d’attribution et bénéicier de ces aides.
Elle permet d’aider ces personnes vulnérables à installer leur adaptateur TNT et à procéder à
une nouvelle recherche des canaux après le passage.

Le saviez-vous ?
Au moment de l’extinction du signal analogique, les fréquences d’émission des chaînes en
numérique peuvent changer. C’est pourquoi, les téléspectateurs devront lancer une nouvelle
recherche et mémorisation des chaînes sur chaque poste recevant la télévision numérique
par une antenne râteau ou intérieure, y compris sur les postes qui reçoivent la TNT depuis
longtemps.
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La Région Midi Pyrénées, bientôt « tout
numérique » !



DEPENSES de foncionnement

25%
23%

49%

3%
CHARGES GENERALES          

50 824 €

CHARGES DE PERSONNEL

102 319 €

AUTRES CHARGE de

gesion courante            ,    

46 755 €
CHARGES FINANCIERES       

7 059 €
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En 2010, en fonctionnement, 

c’est-à-dire sur nos dépenses

courantes, nous avons

dégagé un excédent de

89 254 €. 

Ajouté au report 2009,

 notre excédent cumulé est

de 225 107 €.

En 2010, en investissement 

c’est-à-dire sur les recettes et

dépenses d’équipement,

nous avons dégagé un

excédent de 17 275 €.

Ajouté au report 2009,

 notre excédent cumulé est

de 

15 079 €.

COMPTE ADMINISTRATIF 2010
par Laurence Rivière



R E C E T T E S  

d'inv es is s ement
16 835 €

70 000 € 214 506 €

S UB V E NTION

E MP R UNT

R E C E TTE S

F INANC IE R E S

DEPENSES 

d'invesissement

277 379 €

6 686 €

DEPENSES

D'EQUIPEMENT

REMBOURSEMENT

EMPRUNT

BUDGET 2011 : Vote des taux

Le  conseil  municipal  décide  de  maintenir  les  taux  d’imposition  de  l’année
précédente.

Taxe Habitation 16.79 %

Taxe Foncière Bâti 11.12 %

Taxe Foncière non Bâti 65.01 %
Cotisation  foncière  des
entreprises

33.29 %

BUDGET 2011 : Vote des dépenses d’investissement

Achat d’un tracteur  + une tondeuse tractée pour un montant de 21 456.24€ TTC
Reprise du tracteur au prix de 2 000 euros.

Acquisition  de  mobilier  (tables  et  chaises)  pour  la  salle  des  fêtes  pour  un
montant 
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BUDGET 2011
par Laurence Rivière



de 3 908.53€ TTC

Réfection  des  vitraux  de  l’église  par  les  Ets  RIVIERE  pour  un  montant  de
29 000€.
Le conseil municipal a fait le choix de rénover l’église dans son entier et après
les murs, décide de remettre en état les vitraux très abimés.

Remplacement des poteaux incendie :
Suite à une visite à Saint Julia pour l’aménagement et la réhabilitation du réseau
d’eau potable, le SIEMN a signalé la nécessité de remplacer 2 poteaux incendie.
Cette dépense est à la charge de la commune. Un devis est parvenu à la mairie
pour un montant de 5 390.56€ TTC.

Achat d’un déibrillateur
L’Association  des  Maires  de  France  (AMF)  propose  un  achat  groupé  de
déibrillateur,  après  appel  d’ofre  une  proposition  est  faite  pour  un  montant
maximum TTC de 1 575.00€. Ce montant est susceptible d’être revu à la baisse
suivant le nombre de déibrillateurs achetés. 

Provisionnement en investissement pour l’aménagement du jardin public et de
l’aire de jeux du village, de 7 000€
Nous envisageons d’acheter des bancs, tables de  pique-nique et jeux pour les
enfants.
Nous souhaiterions sa mise en place, dès la in des travaux d’assainissement.

Travaux dans les toilettes publiques
Nous  avions  envisagé  de  les  rénover  et  à  réception  des  devis,  le  conseil
municipal a préféré mettre en place une commission de rélexion autour du pôle
WC/ SALLE DES FÊTES/FOYER  pour un projet global et plus déinitif.
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Comme toujours la 
journée « Peintres dans la
rue «  a eu un  grand 
succès, beaucoup de 
peintres amateurs et 
professionnels ont 
participé. 
Un très bon repas, 
la remise de prix 
et une joyeuse animation 
musicale organisée par 
Les Libellules
ont permis aux visiteurs 
et aux habitants de se 
rencontrer, de danser et 
de passer un très 
agréable moment.
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Le traditionnel goûter des anciens

Les vœux du
Maire

Les Goguettes : Nathalie et Emilie

Ce qui s’est passé…
DU CÔTÉ DES ASSOS’

Comme chaque année, les anciens de notre village sont célébrés par leurs élus.
Invités à nous rejoindre dans la salle des fêtes, nous leur proposons chaque fois
un divertissement diférent. 
Nous aimons l’efet de surprise. L’année dernière, nous ofrions une photo vue 
du ciel de Saint Julia. 
Cette année, ce rendez-vous chaleureux a eu lieu le samedi 8 janvier après 
midi. 
Les illes du conseil municipal ont imposées une déco plus en couleur pour se 
coller au goûter composé d’un super bufet aux saveurs de fruits exotiques 
entre autre. 
Le groupe « Les goguettes » nous a accompagné l’après-midi. 
La bonne humeur est toujours de la partie, et il est plaisant de voir nos anciens 
qui se connaissent parfois depuis des décennies, se rencontrer et partager un 
bon moment. Une partie de l’équipe municipale est de nouveau au travail pour 
vous concocter une belle rencontre cet hiver.

A la suite de cette belle
après midi avec les

anciens, les Saint
Juliannais étaient invités
à nous rejoindre et boire
le verre de l’amitié pour

les vœux du Maire. C’est
le moment pour faire le
bilan de l’année et vous

informer  des
événements et travaux
qui auront lieu l’année

suivante au sein de
notre village. 
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DU CÔTÉ DES ASSOS’

Ce qui va se
passer…

   Des 
artistes 
  St 
Juliannais 
           à 
   AVIGNON 
   cette 



Le glas a sonné tristement, par cette maussade journée
de pluie, pour dire un dernier adieu à Anne- Marie Lopez
del Rio.
Elle ne charmera plus nos oreilles en nous contant ces merveilleuses histoires qui captaient 
l’attention des petits et grands, et rappelaient à nos anciens les longues soirées à la veillée 
avant que nos esprits soient envahis par la maudite petite lucarne.
Nous nous associons à la peine de sa famille et de ses amis.

Anne-Marie, comme tu aimais parler des cloches ne notre village, nous te dédions ce poème 
d’Auguste Lacaussade.

Les cloches du soir

Quand des cloches du soir la voix mélancolique
Rappelle à sons plaintifs, sous leur chaume rustique,
Le pâtre et ses troupeaux dans les champs dispersés ;
De mes ans révolus le souvenir s'éveille ;
Et dans les voix du soir je crois prêter l'oreille
A la voix de mes jours passés.

Où sont mes jeux d'enfant ? Craintives hirondelles,
Vers des climats d'azur ouvrant leurs faibles ailes,
Avec mes beaux printemps ils se sont envolés ;
Ils ont craint des hivers les haleines trop rudes...
Oh ! revenez parfois peupler mes solitudes
Doux fantômes des jours passés !

Où sont mes compagnons d'amour et de jeunesse ?
Le ciel qui les aimait a trahi sa promesse ;
Les meilleurs dans la mort reposent embrassés ;
De ceux qui restent l'âme est oublieuse et ière...
Rappelez à mon cœur leur tendresse première
Douces voix de mes jours passés !

Où donc est cette enfant toute blonde et naïve
Que j'aimais jeune encor d'une amitié si vive ?
Du sentier des douleurs ses pas sont efacés ;
Et des cloches du soir, dans ta sombre demeure,
Tu n'entends plus la voix qui vibre et qui te pleure,
Doux sylphe de mes jours passés !

O cloche, qui jadis, comme une sainte mère,
Me rappelais la nuit pour dire ma prière ;
Quand la chaleur fuira de mes membres glacés,
Que ton accent plaintif m'arrive et me console ;
Au ciel avec tes sons que mon âme s'envole,
Douce voix de mes jours passés !
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HOMMAGE



Résultats des élections Cantonales
 par Laurence Rivière
Au mois de mars dernier ont eu lieu les élections cantonales 
pour renouveler une partie des conseillers généraux 
qui siègent au conseil Général. (Résultast sur notre commune)

1ER TOUR : 20 mars 2011
INSCRITS : 305
ABSTENTIONS : 126
VOTANTS : 179
EXPRIMES : 176
BLANCS/NULS : 3

2ème TOUR : 27 mars 2011
INSCRITS : 305

ABSTENTIONS : 121VOTANTS : 184
EXPRIMES : 180

BLANCS/NULS : 4
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            Candidats    voi
x

M. PICARD Georges    15

M. OLTRA Denys    57

M. COSTES Francis    71

Mme CHIOCCA  Marie    12

M. DUMEUNIER 
Jacques

    2

           Candidats voix

M. COSTES Francis 92

M. OLTRA Denys 88

Titre d'article de dernière pageTire-

MAIRIE de SAINT -JULIA
05 61 83 00 64

OUVERT les mardi et jeudi
8h30/12h et 13h30/18h 

et les premiers samedi du
mois 8h30/12h

mairie-saintjulia@wanadoo.fr

La Mairie sera fermée 
du  8 au  16 Août 

un numéro de téléphone
d’urgence sera aiché sur

la porte de la Mairie

Le PLU est consultable par le public sur le 
site public de la DDT à l'adresse suivante 
http://www.haute-garonne.equipement-
agriculture.gouv.fr
Connaissance et Aménagement du 
Territoire > Urbanisme > Numérisation 
des documents d’urbanisme
Il suit de cliquer sur la carte et sur 
un terrain pour avoir le règlement 
d'urbanisme.

Dans le dernier bulletin, quelques
fautes d’orthographe ont persisté

malgré nos nombreuses
relectures. 

Vos remarques nous ont prouvé
votre grand intérêt pour notre

bulletin et nous encouragent à le
continuer. 

D’ailleurs, nous aimerions qu’un
maximum d’entre vous se propose
pour recevoir le bulletin municipal

par internet pour les raisons que
vous connaissez, 

économie de papier etc... 
Alors si vous souhaitez recevoir 

le bulletin municipal par courriel, 
il vous suit d’en faire la demande 

sur la messagerie de la mairie.  
mairie-saintjulia@wanadoo.fr

Le jardin publicPendant quelques 
années, le jardin 
public de Saint Julia a 
été loué à l’Auberge. 
Aujourd’hui il est 
redevenu public, vous
pouvez vous y 
installer pour vous 
détendre, lire un bon 
livre ; pique niquer 
avec les  enfants, 
jouer aux cartes, etc…
Nous allons y installer 
des bancs publics et 
une table de pique-
nique prochainement.

Le Plan Local d’Urbanisme sur le 
Net

Bulletin municipal

BREVES MUNICIPALES

La ille de Cyril, notre jardinier
municipal, 

et de Laetitia
Lynna est née vendredi 17 juin à

8h29

Pour ceux qui
souhaitent

bénéicier de
subventions

concernant la
réfection 

de cours de fermes
Ils doivent s’inscrire

en mairie avant 

Location de la salle des fêtes :  nouveaux
tarifs

Pour les locations du week-end :
 175 € pour les personnes extérieures 

au village
 50 € pour les gens du village
 50 € pour les associations

Pour les locations hebdomadaires :
 150 € par an pour une occupation de 

10 à 20 fois par mois
 100 € an pour une occupation de 5 à 

10 fois par mois
 50 € an pour une occupation de 1 à 5 

JULIEN
mécanicien conirmé

répare vos camions toutes tailles
MECANOK 

rue du Vinaigre au Village
06 89 38 80 29
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Première édition du Bulletin d'Information 
Economique réalisé par la Mcef et Initiative Emploi. 
Ces informations seront mises à la disposition du 
public de la Mcef dans le Centre ressources, 
sur le site d'Initiative Emploi 
http://www.initiativeemploi.fr/
 (en attente de possibilité sur le site régional des 
Mcef) et adressé directement à l'ensemble des 
partenaires par mail.
 
C'est avant tout un outil collaboratif, n'hésitez pas à
nous faire part de vos remarques ou idées 
d'articles ...pour la prochaine edition que  nous 
prévoyons en sept/octobre prochain.
 
Marie-Christine Alary, Coordinatrice
Maison Commune Emploi Formation Lauragais Revel
Sorézois
12 avenue de Castelnaudary 31250 Revel
Tel : 05.62.71.31.20 Fax : 05 34 66 96 80 
Mail général : mcef.lrs@wanadoo.fr
 

Initiatives populaires :
C’est sous l’égide de l’association UN LIEU POUR 
L’UTOPIE, située à la ferme de Biès à Mourvilles-
Hautes, qu’Emilie Berthon et Cathy Castelle ont 
organisé la 2ème édition 
des « JOURNEES EXTRAORDINAIRES » le 31 mai 
2011.

Ces « journées extraordinaires » consistent à 
accueillir des personnes handicapées et physiques 
de diférents « foyers de vie » et leur proposer de 
participer à toutes sortes d’ateliers (clown, cirque, 
massage, cuisine, argile, cheval, peinture, 
percussions) tout en les mélangeant à des 
personnes ordinaires.
On trouvait dans les animateurs de nombreux 
habitants de Saint Julia :, Alex, Audrey, Sylvie, 
Nadège, Hervé, Sarah, Philippe, Fanny et Thierry 
auxquels se sont joints pour les assister : Judith, 
Marie-Anne, Christiane et Andrée.
Tous ont fait de leur mieux pour apporter un peu de 
bonheur à ces handicapés, ain de favoriser 
l’échange et de les décloisonner de leur quotidien 
en les sortant de leur structures. 
Et aux dires de certaines participantes venues 
apporter leur soutien, c’était une superbe 
expérience et elles sont prêtes à recommencer.
Alors, si vous aussi, vous avez envie de vous rendre 
utile, tout en apportant un peu de bonheur, 

INFOS DIVERSES 

mailto:mcef.lrs@wanadoo.fr
http://www.initiativeemploi.fr/

